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Se renseigner sur démission

Par lizzy7, le 03/09/2014 à 10:55

bonjour,
je suis en train de réfléchir à démissionner de mon employeur actuel (je suis en cdi); est ce
normal de prendre sur mon temps de travail pour réfléchir à cela, me renseigner sur comment
faire... et si oui quelles sont les limites? 

ensuite si je veux trouver un autre travail je pense par contre que je dois le faire en dehors de
mon temps de travail ? merci

Par P.M., le 03/09/2014 à 16:05

Bonjour,
Le temps de travail n'est pas destiné à réfléchir à vos projets extérieurs qu'ils soient
personnels ou professionnels...
Après démission, pendant le préavis, la Convention Collective applicable peut prévoir des
heures de recherche d'emploi payées ou non...
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